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Liasse "Arrêt de Travail"

Le présent dossier comporte les formulaires :
* ùnn,, '

I . ,AVIS D, NTERRUPTION DE TRAVAIt,,, à rernD ir par |,assuIé

2, 'cERTlFlcAT DU lvÉDEC N TRAITANT", à remD ir paf le N,lédecin Traitant de votre choix.

tÂ.TsrsùÈr'i iu{ti[
1, rue Lançon - 57046 Metz Cedex 1 - Té1. : 03 87 56 55 54 - Fax : 03 87 56 55 85

en yjo gnanr, s' l ly a l ieu, un buLletln d'hospitalisation (si l 'hOspitalisation est supérieure ou éga e â 24 heures).

Vous pouvez également !t i iser le site UNIM : www.unim.asso.fr et télécharger la l iasse "Affêt de Travail".

Veuil lez nous transmettfe, dès leuf prescription, les certif icats mensue s de prolongation d'arrêt de travail ou de reprise de vos actlvités.

Veuil ez nous èdresser un RlB, enrich des informêtions BAN/BlC, pour e virernent de vos prestations.

L'assuié est tenu de se soumettre à tout examen médical que l 'assureur pourra tluger uti le.

En cas de sinistre, l 'UNIM doit être avisée dans un délai maximum de 5 jours.

ll vous appartient ensuite de transmettre cette liasse dans les plus brefs délais à l'LJNlM.

Adécouper et à rcnvayet avec lo hosse orrêtdetravatl.

- -F-- - - -
ATTESTATION

.  P r é n o m : .  . . .  .

Par laprésente , j 'a t tes teavo i rexercérnonactv té lusqu 'à lave l l ledernonar rê tde t fava i  e t je  m 'engageàn 'e f fec tueTaucunactepro fess ionne ie t
à n'exercef aucune activ té sous quelque forme que ce soit, pendant toLlte la durée de mon arrêt de travai .

S ignature :
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Avis d'interruption de travail - Déclaration de l'Assuré

. . ... Adresse L-r' lail :

.. E Libérale Q Salariée Depuisquelledate?.....

q

Ny'aladie + Hosp. Accident Accident + Hosp.
prévu

t e :  . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . .  . .

Àtemps: ff-Tânlell tTtomFlèa_l

5'i l y a l ieu, indiquer les références des autres contrats souscfits auprès d'autfes compagnies pour la même garantle :

Signature de l 'assuré:

'Grosse\te pothatagique uniquement pendont les pèriodes d hospttuhsoûan en nthet) haspnolpr e\clus4;enent" etselan les disposîians contr(ctuelles

fl Materdté-l
f,4aladie

EN CAS D'ACCIDENT* veuiltez remplîr ésolement les rubriques cÈdessous I
PaT "ACCIDENT" :
il faut entendre tout événement soudain, imprévu et extêrieur à la victime constituant la cause d'un dommage corporel.

ôr  hô , , râ  . lô  l ' r . . i . l ênrDare :

,or o, ,i.rr,.fonrrun ('. l* e, ."rn,l ,
ALtonte dyant orocÉde au constat:

Nômlq\ nrénomfs) et aoresse(s) des témotns: ..

, | ' , , *o ' . , .o , " ,sedUdec la .a r t (s , in 'e , .p , , r i , ,u ,o

( n n : h , r ê ' 1 ê ' à < < L r r é '
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Certificat mêdical à retourner

sous pliconfidentielà Monsieur le Médecin Conseil de I'UNIM 1, rue Lançon, 57046 Metz Cedex 1 -'lÉ1.03 87 56 55 54 3
È

cERTTFTcAT DU MÉorcrN TRATTANT !
1. Non'ce as:ure : Pre^on : Àg" : i

F2.  Domic i te :

4. A que le 0dte e\ p e-nières rran -esra-ons oatl^olog'c.os o" o r.toO 
" 

ro',-atta, upprrr". t,

5. o'ccr .ez la rarl e e a oare de, a^técedents :

6. A quelle ddte d-r- | colsLlre poJ- a pron e e [oi. ,^ reO"a n pou|. f;-a,,io' a., r-." ,

7 .  Dep- r '  que l  e  da te  sur t - i  -n  L -a  tene ' t  nêdr t  a  oout  ,e l  e  a r 'e t  t to^  ? :

8 .  À  pa- t r r  oe  q-e l  e  co le  ce  t ravar  d - l - i l  du  é I -e ,^ te ' rompJ 2 :

9 .  ncrqu"z  êsr rd r [e . td t ro - ipd l ' ]o loQqueset ledagno<r r  :  . .  . .  . .

1 0 .  o - e ' e ' r  e  p r o r o , r r (  " :  .

1 1 . À queile date envisagez-vous la reprise du travail ? :

A terps pdft,e : le

À ten  p . .6pp ç ;  ;  l s

12. Une lnva idité est-elle envisagée ?:

Date de con'oliddtion : ..

g

L'invalidité sera t elle? D Partie le O Tota e temporaire ETota eetdéfinitve

l d r t d :  l Ê :

l \om du Nlede('n:

Â0res5e:

À pin(lre: tautes pièces nAlicole\ quevarsjuqerez utiles(todlaEophÊs, té\Lltats d onolyses,canpte renduopérctatre au

Les ossuréssantten]s de pradutrc à leurs frois les ottestotians nédicales qui paurraÊnt être requtses pat IAssute\r

Signature et cachet du Médecin traitont:
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